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Pour vous tenir au courant de toutes nos activités et services offerts, 

visitez notre site web www.saint-louis-de-blandford.ca 

 Bonne Fête des Pères 

Bibliothèque 

Service d’incendie 

Canneberges 

Comité 12-18 

Bulletin d’information 

Loisirs 

Fadoq 
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Publication dans le journal  municipal 

 Format Carte d’af-

faires 

      20$/ par parution 

 

 Format 1/2 page 

  35$/ par parution 

 

 Format page pleine  

       60$ /par parution 
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 1.    Mot du Maire     3 

 2.  Conseil Municipal    4 
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 5.  Urbanisme      5 et 11 
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 7.  Espace publicitaire    7 

 8.  Avis public     8 à 10 

 9.  Sécurité civile     12 

 10. Sécurité incendie    13 

 11  Centre d’interprétation de la canneberge 14 

 12  FADOQ     15 

 12. Bibliothèque     16 

 13. Partenaires 12-18    17 

 14. Info Citoyens     18 

 16. Loisirs     19 à 23 

 17. Espace publicitaire    24-26 

 18.. Calendrier     27 

 19.     Numéros d’urgences    28 

Calendrier des            

vidanges                     

supplémentaires pour 

juin 2023 

 

L’inscription est            

obligatoire et doit être 

faite au plus tard le jeudi 

qui précède la semaine 

choisie:  Par téléphone en 

communiquant au bureau 

municipal  819-364-7007. 

 

En vous inscrivant au  

calendrier des vidanges 

supplémentaires, vous 

bénéficiez du tarif le plus 

bas disponible. La vidange 

sera effectuée dans la  

semaine choisie entre le 

lundi et le vendredi. Il 

n’est pas possible de 

choisir une date  

précise.  

 

Vous voulez présenter votre entreprise 

et vos services dans « Rue Principale » 

Réservez votre espace 

 

info@saint-louis-de-blandford.ca 

ou 

Tél.: 819-364-7007 

mailto:info@saint-louis-de-blandford.ca
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MOT DU MAIRE 
YVON BARRETTE 

 

 

 

 

    Bonjour très chères citoyennes et très chers citoyens,  

 

Ce n’est pas parce que je ne vous ai pas écrit le mois dernier que je vous ai abandonné. 

Bien au contraire, vous m’avez élu pour vous soutenir et je continuerai à le faire avec grand 

plaisir. 

Comme  vous l'avez  peut-être remarqué, les  travaux  sur les  toilettes de  la  salle des  

Générations  sont  terminés  et ils ont  fière allure. Enfin...  J'aurais aimé que ce soit plus 

rapide, mais dans le monde municipal les choses ne vont pas toujours aussi vite qu'on le 

voudrait, il faut donc être patient.  

L’installation des nouveaux modules de jeux est aussi terminée. Les enfants vont pouvoir   

s’amuser à leur guise. Aussi, une surface de jeux additionnelle a été installée dans l’aréna. 

Jeunes, familles et moins jeunes vont pouvoir s’adonner à plusieurs sports à l’intérieur. Un 

projet qui me tenait à cœur, depuis longtemps et qui voit enfin le jour. 

Encore une fois cette année, la journée du compost et des arbres s’est très bien déroulée.  

Plusieurs d’entre vous sont venus remplir leurs sacs, chaudières et même des remorques à 

la toute fin de la journée. Tant mieux, nos jardins vont se réjouir de ce beau cadeau qu’est 

le compost. Nos arbres aussi ont fait le     bonheur de plusieurs citoyens. C’est une bonne 

chose, plus on a d’arbres, mieux la planète se sent. Même si c’est peu, nous  pouvons bâtir 

un monde plus vert, un geste à la fois. Sur ce, à la prochaine et profitez bien de ce beau 

début d’été. 

 

Yvon Barrette, Maire 
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   CONSEIL MUNICIPAL SERVICES MUNICIPAUX 

MAIRE 
YVON BARRETTE 

819-362-0412 

  

CONSEILLERS 

Siège No. 1 

Yvon Carle 

Comité de la Régie intermunicipale In-
centraide et sécurité civile. 

Siège No. 2 

 Marc Bédard  

 Comité du personnel 
 Comité MADA et MAE 

Siège No. 3 

François-Michel Bonneau-Leclerc 

Comité MADA-MAE 
Comité des loisirs 

Siège No. 4 

Sophie Blier 

Comité CCU 
Comité de la Régie intermunicipale In-
centraide et sécurité civile 

Siège No. 5 

Élisabeth Hamel 

Comité CCU 
Comité du personnel 

Siège No. 6 

Lucie Crête 

Comité Bibliothèque 
Comité des loisirs 

 

BUREAU MUNICIPAL 

Téléphone :  819-364-7007 
COURRIEL : info@saint-louis-de-Blandford.ca 

VOIRIE 

Poste vacant 

LOISIRS 

Mme Mélanie Allaire 
Cellulaire :  819-806-7008 

LOCATION DE SALLES 

Mme  Christine Champagne 
1-819-364-7007  

Service Incendie-Sécurité Civile 

M. François Arel 
Téléphone : 819-350-8689 

BIBLIOTHÈQUE 

Mme Josée  Fortier 
1-819-364-7007  

MRC D’ARTHABASKA 

Téléphone : 819-752-2444 
Courriel: info@mrc-arthabaska.qc.ca 

5 JUIN 2023-19h30 
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URBANISME 

      

 

     Selon le Chapitre 3 « nuisances », article 3.1 – propriétaire 
     Règlement harmonisé sur le territoire de la MRC d’Arthabaska  
     G-100-1 portant le numéro 344-2021 
 

 

Le propriétaire est en tout temps et en toute circonstance res-

ponsable de l’état de sa propriété, bien que celle-ci puisse être 

louée, occupée ou autrement utilisée par un tiers,  il est en 

conséquence assujetti aux dispositions du présent chapitre. 

 

Sous-paragraphe « s » le propriétaire ne peut laisser pousser 

branches, broussailles ou herbes hautes d’une hauteur de plus 

de vingt (20) centimètres.  De plus, il est aussi interdit au 

propriétaire, au locataire, à l’occupant d’un endroit privé ou à 

toute personne de déposer, laisser déposer, laisser répandre, 

laisse subsister, laisser s’accumuler ou laisser prospérer, le 

cas échéant, sur un terrain, qu’elles soient visibles ou non 

pour le public. 

DEMANDE DE PERMIS 

 

Avant d’entreprendre vos travaux et 
présenter une demande de permis  
à la municipalité, informez-vous au 
préalable. 
 
 Règlements municipaux; 

 Zonage; 

 Milieux humides; 

 Zones inondables; 

 Dérogation mineure; 

ETC., 

EDUCALOI 
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Élèves du préscolaire, du primaire, du se-
condaire, de l’éducation des adultes, de la 
formation professionnelle, bravo pour l’en-
semble de vos réussites! Vous méritez tous 
d’être célébrés pour vos efforts et vos ac-
complissements tout au long de la dernière 
année. 
 
Maintenant, c’est le moment de festoyer 
toutes vos  réussites, qu’elles soient  

 La Municipalité a  

renouvelé son entente pour les 

loisirs avec la Ville de Victoria-

ville à l’exception des services 

de la Bibliothèque de la ville de Victoriaville. 

 

 

Le conseil municipal a pris cette décision 

en tenant compte des services offerts 

par la Municipalité et des frais exigés 

pour les services inclus dans l’entente.  

Contrairement aux autres services offerts 

par la Ville de Victoriaville, la Municipalité 

de Saint-Louis-de-Blandford possède 

déjà  sa bibliothèque.  De plus,  en se 

retirant de cette partie de l’entente     

c’est un montant de 7 525 $ que la     

municipalité n’a pas à débourser. 

 

Les  élus  vous  invitent  à  utiliser  la  

bibliothèque sur les heures d’ouverture 

afin d’en  apprendre  davantage  sur  les   

services offerts par le Réseau Biblio et 

notre bibliothèque municipale. 
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ESPACE 

 PUBLICITAIRE 
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AVIS PUBLIC 
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AVIS PUBLIC 
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AVIS PUBLIC 



 

 
Rue Principale   11 

URBANISME 

RÈGLEMENTATION PISCINES 

« Cet été, je sécurise ma piscine! » 

Quelques précisions de notre service d’urbanisme: 

« Le gouvernement du Québec rappelle l’importance du Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles.  

Le règlement sur la sécurité des piscines résidentielles s’applique dorénavant à l’ensemble des piscines sur 

le territoire,  peu importe leur année d’installation.   Les propriétaires  des piscines mises en place avant le 

1er novembre 2010, qui bénéficiaient d’une exemption, ont maintenant jusqu’au 30 septembre 2025 pour 

rendre leurs installations conformes.  Cette uniformisation des règles de sécurité répond aux recommanda-

tions de coroners émises au cours des dernières années à la suite de jeunes enfants. » 

Adopté en 2010, le règlement sur les piscines résidentielles vise essentiellement à contrôler l’accès des 

jeunes enfants aux piscines résidentielles par des mesures simples telles que l’installation d’une enceinte 

munie d’une porte de sécurité.  Il prévoit qu’un permis municipal est requis pour les travaux relatifs à la 

construction d’une piscine et de ses installations, comme par exemple, une terrasse, une plateforme ou une 

enceinte.  

Extrait du site internet officiel du gouvernement du Québec (Québec.ca) 

Le ministères des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) confirme que les propriétaires de piscines 

résidentielles installées avant le 1er novembre 2010 auront désormais jusqu’au 30 septembre 2025 pour se 

conformer aux normes de sécurité du Règlement sur la sécurité résidentielle.  

Rappelons également qu’en 2021, la réglementation applicable aux piscines  résidentielles, qu’elles soient 

creusée, semi-creusées ou hors terre, a été renforcée en y assujettissant les piscines auparavant exemptées.  

Veuillez noter que les piscines démontables et/ou gonflables y sont également assujetties. 

Pour en savoir davantage sur les mesures de sécurité à respecter lors de l’aménagement d’une piscine   

résidentielle ou par une installation existante, nous  vous invitons à visiter le site suivant: 

www.quewbec.ca/piscinesresidentielles. 

 

Pour toute question concernant l’installation sécuritaire d’une piscine, nous vous informons à communiquer 

avec le service d’urbanisme par courriel à phillippehabel@mrc-arthabaska.qc.ca 
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SÉCURITÉ CIVILE 

. 

Francois Arel , 

Directeur Ssi Régie  
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SERVICE D’INCENDIE Francois Arel , 

Directeur Ssi Régie 



 

 
Rue Principale   14 

Centre d’interprétation  

de la canneberge 
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FADOQ 

Saint-Louis-de-Blandford 
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Bibliothèque Municipale 
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Partenaires    

12-18 



 

 
Rue Principale   18 

Le Lieutenant-gouverneur du Québec,  
Michel Doyon, était récemment de passage à la polyvalente La Samare de 
Plessisville afin d’honorer des résidents du Centre-du Québec qui se sont 
distingués par leur engagement dans leur communauté. 
 
Une médaille pour   Gaétane Gagnon   Saint-Louis-de-Blandford 
Secrétaire-trésorière de la Fédération de l’âge d’or du Québec de        
Saint-Louis-de-Blandford depuis plus de dix ans, Mme Gagnon prend en 
charge le recrutement de nouveaux membres, les finances, les achats, les 
réservations, l’organisation, la gestion de leurs activités et bien plus      
encore. Elle est toujours volontaire pour donner un coup de main pour les 
activités organisées par la Municipalité. 
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Du 27 juin au 18 août 2023 
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REGLEMENTS DE LA PUMPTRACK 

CASQUE OBLIGATOIRE 

 Protection des genoux, coudes et poignets; 
FORTEMENT SUGGÉRÉS 

 

 Équipements PERMIS: Bicyclette, Unicycle;  

Trottinette, Patin à roulettes, Planche à roulettes,  

 Enfant de 10 ans et moins doit  

 OBLIGATOIREMENT être accompagné d’un adulte 

 Véhicule motorisé INTERDIT; 

 INTERDICTION D’UTILISER LA PISTE LORSQU’IL 

PLEUT OU SI ELLE EST MOUILLÉE. 

 

 

À compter du 7 juin 

 

LOCATION DE LA SURFACE 60 $/HEURE 

DISPONIBLE EN DEHORS DES HEURES LIBRES 

Pour information ou réservation  

MÉLANIE ALLAIRE,  

coordonnatrice des loisirs,   

819-806-7008  

Lundi:18H00 à 21H00 

Mardi: 18H00 À21h00 

Mercredi:  Ligue amicale enfants 18H30 à 19H30 

       Ligue amicale adultes  19H30 à 20H30 

Jeudi : 18H00 à 21H00 

Vendredi:  18H00 à 21H00 

Samedi: 11H00 à 16H00 

Dimanche: Fermé 

Venez encourager nos jeunes joueurs de la 

ligue amicale 6-11 ans le MERCREDI de  

18H30 à 19H30 

SURFACE MULTI-SPORTS 

DEK-HOCKEY 
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ESPACE 

 PUBLICITAIRE 
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ESPACE 

 PUBLICITAIRE 
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.  P_12/18 

 Mardi 18:30 à 21:00 

  

 FADOQ—Début des parties de 

 fers à l’extérieur tous les mardis 

 18H30 

 

 

      Mercredi 18:30 à 19:30 

     Samedi    10:00 à 12:00 

 

 

 
1 

2 

3 

JUIN 2023 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

   1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 

 

27 28 29 30   

Début Camp de Jour et Club Ados :   du 27 juin au 18 août 2023.  On a hâte de vous voir! 

Fête de la St-Jean Baptiste : Feu de Joie, Feux d’artifices, Activités sportives, Ateliers de danse, Zone Ados. 

Début des ligues de Hockey Deck :  7 juin 2023 

Bureau  

FERMÉ 

Bureau  

FERMÉ 

Bureau  

FERMÉ 

Bureau  

FERMÉ 

Bibliothèque municipale 

 

 

Club de marche 

Tous les mardis 18H30 

Viens marcher avec nous 

SÉANCE DU 

CONSEIL 

19h30 

4 

Bureau  

FERMÉ 

BONNE  

St-Jean 

Baptiste 

18H30 

18H30 

18H30 

18H30 

BONNE 
Fête des  
Pères  

 
18H30 

 
18H30 

 
18H30 

FÉRIÉ 

Bureau 

FERMÉ 
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